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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ROYAUME-UNI
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Département de l'environnement, des transports et des régions
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doit
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Casques de
protection pour motocyclistes

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de Règlement de 1997 concernant
les motocyclettes (Casques de protection) - (9 pages, en anglais)

6. Teneur: Ce texte dispose que les personnes conduisant ou chevauchant une motocyclette sur route
doivent porter un casque de protection satisfaisant à une norme parmi plusieurs normes spécifiées.
On entend par "casque de protection" un casque sur lequel est apposé par son fabricant un
marquage indiquant que le casque en question respecte les spécifications pertinentes, qu'il est d'un
type fabriqué en vue d'être utilisé par des personnes chevauchant des motocyclettes et que pour
l'utilisation avec une mentonnière, il est muni d'une sangle additionnelle permettant d'attacher le
casque à la tête. Ce texte énonce aussi les normes auxquelles doivent satisfaire les casques vendus
comme protégeant de blessures en cas d'accident.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Protection de
la santé publique

8. Documents pertinents: Norme britannique 6658:1985

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

Dès que possible

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 février 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou adresse,
courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme: Department of the Environment,
Transport & the Regions, VSE6, Zone 2/04 Great Minster House, 76 Marsham Street, Londres
SW1P 4DR. (Téléfax: 0171 271 4624)




